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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE,
DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS,
DE LA FONCTION PUBLIQUE

ET DE LA RÉFORME DE L’ÉTAT

Arrêté du 26 novembre 2010 portant nomination au comité économique des produits
de santé mentionné à l’article L. 162-17-3 du code de la sécurité sociale

NOR : ETSS1031009A

La ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre du travail, de l’emploi et de la
santé et le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de
l’État, porte-parole du Gouvernement,

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 162-17-3 et D. 162-2-1,

Arrêtent :

Article 1er

M. Noël RENAUDIN et M. Bernard TEISSEIRE sont renouvelés dans leurs fonctions respectives de
président du comité économique des produits de santé et de vice-président, chargé du médicament,
du comité.

Article 2

La ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre du travail, de l’emploi et de la
santé et le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de
l’État, porte-parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de la santé.

Fait à Paris, le 26 novembre 2010.

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND

La ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’État,

porte-parole du Gouvernement,
FRANÇOIS BAROIN
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